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Cocktail des Maîtres d’Apprentissage 
 
En ce début d’année 2004, le CEFAA a souhaité honorer ses Maîtres 
d’Apprentissage et maintenir ainsi les excellentes relations existantes 
depuis plus de 10 ans maintenant. 
 
Ce cocktail fût l’occasion pour certains de visiter les installations du  
CEFAA, d’assister à des démonstrations de bar réalisées par les  
jeunes en Bac Professionnel et surtout de s’entretenir avec l’ensemble 
de l’équipe pédagogique mobilisée pour la circonstance. 
 
Echanges sur la formation des jeunes, réflexions sur la situation de  
l’apprentissage dans notre secteur professionnel et les améliorations qui pourraient y être ap-
portées, tels furent entre autres les thèmes des conversations entre formateurs et Maître 
d’Apprentissage. 

Journées Portes Ouvertes 
 
Les journées Portes Ouvertes du CEFAA auront lieu les sa-
medis 13 et 20 mars prochain de 8 heures 30 à 13 heures 30 
sans interruption ainsi que le mercredi 17 mars de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16h00. 
 
Les familles ainsi que les futurs apprentis pourront en cette 
occasion s’informer sur les modalités de l’apprentissage, vi-
siter le centre, assister à des démonstrations et déposer leur 
candidature pour la rentrée 2004. 
 
Les Maîtres d’Apprentissage qui souhaiteront nous rendre 

visite lors de ces journées seront bien entendu les bienvenus. 

Forum des initiatives et de l’emploi 
 
Organisé par la Chambre des Métiers de Seine Saint Denis, le 
forum des Initiatives et de l’emploi a permis aux apprentis du 
CEFAA de montrer au public tout leur savoir faire au travers de 
démonstrations simples de techniques de découpes de fruits, 
de pliages de serviettes et de mise en place de table de fête. 
 
Les jeunes visiteurs ont pu en outre s’essayer à ces techniques sous 
l’œil bienveillant de nos apprentis. Une des meilleures façons de  
prendre conscience de la nécessité d’une bonne formation initiale 
pour exercer dans notre profession. 



Réalisée avec le concours du Fond Social Européen 

Le Chiffre du mois : 420 
C’est l’effectif global des apprentis  
et pré-apprentis accueillis cette année au CEFAA. 
 
Chiffre en légère augmentation (+ 2 %)  
par rapport à l’année 2003. 

La pensée du mois : 
« La sagesse fait durer, les 
passions font vivre » 

Chamfort 

Opération « pièces jaunes » au CEFAA 
 
Désireux d’apporter leur contribution à la collecte des pièces jau-
nes destinée à l’amélioration des conditions d’accueil des jeunes 
malades dans les hôpitaux, les pré-apprentis du CEFAA ont 
songé à « commercialiser » les crêpes de leur fabrication auprès 
de leurs camarades durant toute une journée. 

 
Ainsi, pour une participation symbolique de 0,20 € mini-
mum, tout le monde, apprentis et personnel du CEFAA, 
pu à la fois passer un moment agréable et apporter leur 
contribution à l’association représentée par Madame Chi-
rac et David Douillet. 
 
Bilan de l’opération : 110 euros ont rempli les petites boi-
tes jaunes et ont été remis par les délégués de classe à 
la poste de Villepinte.  

Un beau geste des apprentis ! 
 
Avoir l’esprit citoyen n’est pas un vœu pieux pour les apprentis du CEFAA.Sensibles aux appels lancés par 
les responsables des « Restos du Cœur » les apprentis du CEFAA ont eu l’initiative de rétrocéder en produits 
alimentaires non périssables la valeur de l’entrée de l’un de leurs déjeuners pris au centre. 
 
Ce fût ainsi pour 200 euros environ de marchandises de première nécessité qui furent remises aux responsa-
bles des « Restos du Cœur » de Seine Saint Denis. 

Taxe d’Apprentissage : Campagne 2004 
 
En Février prochain, les entreprises devront décider de l’affectation 
des montants de la Taxe d’Apprentissage pour l’année 2004. 
La perception de cette Taxe est vitale pour l’équilibre financier du 
CEFAA et le maintien à un bon niveau des moyens offerts aux ap-
prentis pour suivre leur formation. 
 
Le CEFAA a cette année créé de nouveaux bordereaux, plus dé-
taillés et attrayants que les années précédentes, espérant en cela 
convaincre un maximum d’entreprises du choix du CEFAA pour 
leurs versements. 
 
Renseignements :  
Angèle BENSMAIL ou Patrick COLLGON : 01.49.63.42.42 


